
8 18 Rabie Ethani 1435
18 février 2014JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 08

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 9 Rabie Ethani 1435 correspondant  au 9
février 2014.

Abdelmalek SELLAL. 
����★����

Décret exécutif n° 14-68 du 9 Rabie Ethani 1435
correspondant au 9 février 2014 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 11-76 du 13
Rabie El Aouel 1432 correspondant au 16 février
2011 fixant les conditions et modalités
d�initiation, d�élaboration et d�adoption du plan
d�aménagement de la ville nouvelle.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�habitat, de l�urbanisme et
de la ville,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au
22 juin 2011 relative à la commune ;

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ;

Vu le décret présidentiel n° 13-312 du 5 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu décret exécutif n° 11-76 du 13 Rabie El Aouel 1432
correspondant au 16 février 2011 fixant les conditions et
modalités d�initiation, d�élaboration et d�adoption du plan
d�aménagement de la ville nouvelle ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter certaines dispositions du décret
exécutif n° 11-76 du 13 Rabie El Aouel 1432
correspondant au 16 février 2011, susvisé.

Art. 2. � L�expression « ministre chargé de
l�aménagement du territoire » figurant dans les
dispositions  du  décret  exécutif  n°  11-76  du 13 Rabie
El  Aouel  1432  correspondant au 16 février 2011,
susvisé, est remplace par l�expression « ministre chargé de
la ville ».

Art. 3. � Les dispositions de l�article 8 du décret
exécutif n° 11-76 du 13 Rabie El Aouel 1432
correspondant au 16 février 2011, susvisé, sont modifiées
et complétées comme suit :

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 9 Rabie Ethani 1435 correspondant  au 9
février 2014.

Abdelmalek SELLAL.
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Décret exécutif n° 14-67 du 9 Rabie Ethani 1435
correspondant au 9 février 2014 modifiant le
décret exécutif n° 07-367 du 18 Dhou El Kaada
1428 correspondant au 28 novembre 2007 fixant
les missions, l�organisation et les modalités de
fonctionnement de l�organisme de la ville
nouvelle d�El Ménéaa.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�habitat, de l�urbanisme et
de la ville,

Vu la constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n°11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au
22 juin 2011 relative à la commune ;

Vu la loi n°12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ;

Vu le décret présidentiel n° 13-312 du 5 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-367 du 18 Dhou El Kaada
1428 correspondant au 28 novembre 2007 fixant les
missions, l�organisation et les modalités de
fonctionnement  de  l�organisme  de  la  ville nouvelle
d�El Ménéaa ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions du décret exécutif n° 07-367 du
18 Dhou El Kaada 1428 correspondant au 28 novembre
2007, susvisé.

Art. 2. � L�expression « ministre chargé de
l�aménagement du territoire » figurant dans les
dispositions  du  décret  exécutif  n° 07-367 du 18 Dhou
El Kaada 1428 correspondant au 28 novembre 2007,
susvisé, est remplacée par l�expression « ministre chargé
de la ville ».
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Vu le décret n° 85-33 du 9 février 1985, modifié et
complété, fixant la liste des travailleurs assimilés à des
salariés en matière de sécurité sociale ;

Vu le décret n° 85-34 du 9 février 1985, modifié et
complété, fixant les cotisations de sécurité sociale pour
des catégories particulières d'assurés sociaux ; 

Vu le décret présidentiel n° 13-312 du 5 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-124 du 9 Rabie Ethani 1429
correspondant au 15 avril 2008 fixant les attributions du
ministre du travail, de l'emploi et de la sécurité sociale ; 

Après approbation du Président de la République ;

Décrète : 

Article 1er. � En application des dispositions des
articles 5 et 76 de la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983 relative
aux assurances sociales, le présent décret a pour objet de
fixer l'assiette, le taux de cotisation et les prestations de
sécurité sociale auxquels ouvrent droit les artistes et les
auteurs rémunérés à l'activité artistique et/ou d'auteur, en
qualité de catégories particulières d'assurés sociaux. 

Art. 2. � Est entendu par artiste ou auteur, au sens du
présent décret, toute personne qui crée ou participe par
son travail artistique, littéraire ou technique à la création
ou à la réalisation d'une �uvre ou d'un produit artistique
ou à son interprétation ou son exécution, à quelque titre
que ce soit et sur tout support. 

Art. 3. � L'affiliation à la sécurité sociale de l'artiste
et/ou de l'auteur, cités à l'article 1er ci-dessus, est
subordonnée à la déclaration à la sécurité sociale
conformément à la législation en vigueur, sur le
formulaire réservé à cet effet, prévu à l'annexe 1 jointe au
présent décret. 

Sans préjudice des droits attachés à la qualité de
travailleur assimilé à un salarié acquise au titre de la
législation et de la réglementation de la sécurité sociale
par les artistes, comédiens et figurants avant l'entrée en
vigueur du présent décret, la date d'affiliation de l'artiste et
de l'auteur cités à l'article 1er ci-dessus, en qualité d'assuré
social au titre du présent décret, court à compter de la date
de la première déclaration. 

Art. 4. � L'assiette et le taux de cotisation de sécurité
sociale applicables aux artistes et aux auteurs cités à
l'article 1er ci-dessus, sont fixés comme suit : 

« Art. 8. � La commission, présidée par le ministre
chargé de la ville ou son représentant, est composée de :

� .....................................................................................

� un représentant du ministre chargé de
l�aménagement du territoire ;

....................... (le reste sans changement)..................... »

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 9 Rabie Ethani 1435 correspondant  au 9
février 2014.

Abdelmalek SELLAL. 
����★����

Décret exécutif n° 14-69 du 9 Rabie Ethani 1435
correspondant au 9 février 2014 fixant l'assiette,
le taux de cotisation et les prestations de sécurité
sociale auxquels ouvrent droit les artistes et les
auteurs rémunérés à l'activité artistique et/ou
d'auteur.
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi et de la
sécurité sociale ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux assurances sociales, notamment
ses articles 5 et 76 ;

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative à la retraite ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux obligations des assujettis en
matière de sécurité sociale ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail, notamment
son article 4 ;

Vu l'ordonnance n° 95-01 du 19 Chaâbane 1415
correspondant au 21 janvier 1995 fixant l'assiette des
cotisations et des prestations de sécurité sociale ;

Vu la loi n° 08-08 du 16 Safar 1429 correspondant au
23 février 2008 relative au contentieux en matière de
sécurité sociale ;
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